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REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PATRIE

Vu la Constitution ;

:in2 
DECR�T No ,q / f J s DU 2 5 AVR 2024

portant reorganisation de la Centrale Nationale 
d'Approvisionnement en Medicaments et 
Consommables Medicaux Essentiels.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la loi n
°

2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut general des etablissements 
publics; 

Vu la loi n
°

2018/012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des 
autres entites publiques 

Vu le decret n
°

2011/408 du 11 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n

° 

2018/190 du 02 mars 2018 

Vu le decret n· 2019/320 du 19 juin 2019 precisant les modalites d'application de
. certaines dispositions des lois n· 2017/01 O et 2017/011 du 12 juillet 2017 portant 
statut general des etablissements publics et des entreprises publiques 

Vu le decret n· 2019/322 du 19 juin 2019 fixant les categories d'etablissements
publics, la remuneration, les indemnites et les avantages de leurs dirigeants, 

D EC R ETE

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 er __ Le present decret porte reorganisation de la Centrale Nationale
d'Approvisionnement en Medicaments et Consommables Medicaux Essentiels, en 
abrege « CENAME » et ci-apres designee « la Centrale ». 

ARTICLE 2.- (1) La Centrale est un Etablissement public a caractere special, dote
de la personnalite juridique et de l'autonomie financiere. 

(2) Elle est geree suivant les regles de la comptabilite privee,
conformement aux dispositions de l'Acte Uniforme OHADA relatif au droit des 
Societes commerciales. 

(3) Son siege est fixe a Yaounde. Toutefois, ii peut etre transfere dans
toute autre localite du territoire national par decret du President de la Republique. 
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